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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 

COMMUNE DE BRUYÈRES-ET-MONTBÉRAULT 

 
La réunion a débuté le 9 juin 2023 à 18h30 sous la présidence du Maire, Madame 
TOKARSKI Marie-Pierre. 
 
Membres présents : 
Monsieur BEAULANT Daniel 
Madame CLEMENT Laure 
Monsieur DE MOLINER Yves 
Madame DELHAYE Anne-Marie – Maire-adjoint 
Madame GARNIER Françoise - Maire-adjoint 
Madame HAMADE TARROUN Nancy 
Monsieur LEGER Gérard – Conseiller délégué 
Monsieur LHOMME Jean-Marc – Maire-adjoint 
Monsieur MOREAU Thierry – Maire-adjoint 
Madame REYNAL Isabelle 
Madame TOKARSKI Marie-Pierre - Maire 
 
Membres absents représentés : 
Madame JACQUOT Marie-France    Pouvoir donné à Mme TOKARSKI Marie-Pierre - Maire 
Madame VERCAEMPT Annie    Pouvoir donné à M MOREAU Thierry – Maire-adjoint 
 
Membres absents : 
Madame ANDRE Anne 
Monsieur CAILLIEZ Kévin 
Monsieur FRANCOIS Michel 
Monsieur MONCOURTOIS Hervé 
Madame PIERRET Mélanie 
 
Secrétaire de séance : Monsieur LHOMME Jean-Marc 
Le quorum (plus de la moitié des 18 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 - PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 12 AVRIL 2023 
 - CHOIX DU SECRETAIRE 
2023_16 - DEMANDE DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU PAYS DE LAON 
2023_17 - DEMANDE DE FINANCEMENT D'UNE FORMATION D'AUXILIAIRE DE 
BIBLIOTHEQUE AU DEPARTEMENT 
2023_18 - RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES - COMPETENCE "FINANCEMENT DU CONTINGENT DES SERVICES 
DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS" 
2023_19 - USEDA RENOVATION DE 5 POINTS LUMINEUX 
2023_20 - USEDA RENOVATION DES BOULES PLACE DES LEUPS 
2023_21 - SUBVENTION VERSEE A L’ASSOCIATION COMITE DES FÊTES 
- Questions diverses 
 

 - PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 12 AVRIL 2023 

 
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité. 
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 - CHOIX DU SECRETAIRE 

 
Le secrétaire de séance désigné est Jean-Marc LHOMME. 
 

2023_16 - DEMANDE DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS A LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE LAON 

 
Cette délibération annule et remplace la délibération 2022_46 
  
Madame le Maire rappelle que l’article L 5216 – 5 VI du Code Général des 
Collectivités Territoriales et la délibération du 13 février 2020 du Conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon permettent à 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon de verser un fonds de concours à 
ses communes membres, après délibérations concordantes du Conseil 
communautaire et du Conseil municipal concerné. 
  
Le Fonds de concours peut financer la réalisation d’investissements communaux 
menés sous maîtrise d’ouvrage communale. 
  
L’enveloppe dédiée à la commune est de 79.000 €. 
  
Le montant total du Fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subvention, par le bénéficiaire du Fonds de concours. 
 
Je vous propose de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Laon, un Fonds de concours afin de participer aux dépenses liées aux travaux de 
réfection de la rue des Tisserands. 
  
Le coût de l’opération s’élève à 198.301,54. € H.T. 
  
La commune sollicite le Fonds de concours à hauteur de 50.000 €. 
  
Le plan de financement du projet est le suivant : 
  

APV 20.910,00 € 
Fonds de concours 50.000,00 € 
Commune 127.391,54 € 

  
Après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité 
  
DECIDE de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon le 
versement d’un Fonds de concours d’un montant de 50.000 € pour participer aux 
dépenses liées à l’opération de voirie de la rue des Tisserands. 
  
PRECISE que le Fonds de concours sera imputé au compte 13251 du budget 
principal de la commune. 
  
AUTORISE le maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 
13 voix pour 
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2023_17 - DEMANDE DE FINANCEMENT D'UNE FORMATION D'AUXILIAIRE DE 
BIBLIOTHEQUE AU DEPARTEMENT 

 
VU le projet de convention annexé à la présente délibération, 
  
Afin de finaliser l’inscription de Bélinda DEMAY au stage de formation ABF, lui 
permettant ainsi d’assurer les permanences et la gestion de la Bibliothèque 
Municipale, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter l’aide du Conseil 
Départemental pour le financement de cette formation. 
Le montant de la formation demandé à l’inscription est fixé à 1 500 €, pris en charge 
par la Commune au moment de l’inscription, somme qui est susceptible d’être 
remboursée par le Conseil Départemental à l’issue de la période de formation. 
 
Décision : 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité décide d'autoriser le Maire à 
solliciter l’aide du Conseil Départemental pour le financement de la formation 
d’auxiliaire de bibliothèque prévue avec l’ABF, à hauteur de 1 500 euros. 
13 voix pour 
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2023_18 - RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES - COMPETENCE "FINANCEMENT DU CONTINGENT DES SERVICES 
DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS" 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le Code Général des Impôts notamment l'article 1609 nonies C 

Dans le cadre du transfert de la compétence "Financement du contingent des 
Services Départementaux d'Incendie et de Secours", la Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transférées a adopté un rapport évaluant le coût de cette 
compétence. 

Conformément à l'article 1609 nonis C du Code Général des Impôts, ce rapport doit 
être présenté à notre assemblée pour approbation dans un délai de trois mois 
suivant sa transmission par le Président de la CLECT. 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

d'approuver le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transférées relatif à la compétence "Financement du contingent des Services 
Départementaux d'Incendie et de Secours" joint à la présente délibération. 

13 voix pour 
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2023_19 - USEDA RENOVATION DE 5 POINTS LUMINEUX 

 

Madame Le Maire indique aux membres du Conseil que la commune envisage 
d’effectuer les travaux suivants, dans le cadre des compétences transférées à 
l’USEDA : 

Rénovation EP 5 points HS (AA028, A1018, AA056…) : 

• Lotissement MITTERRAND 2 points 
• Lotissement Fontaine Cellier 1 point 
• Chemin des Ouïes 2 points avec support 

Le coût global de l’opération, calculé aux conditions économiques en vigueur à ce 
jour, ressort 8.196,10 € HT. 

En application des conditions financières de l’USEDA, le montant de la contribution 
s’élève à 4.766,10 € HT, et se répartit comme suit : 

NATURE DES TRAVAUX MONTANT HT DES 
TRAVAUX 

PARTICIPATION 
USEDA 

CONTRIBUTION 
COMUNE 

Eclairage public       

Matériel 6.049,49 3.000,00 3.049,49 

Réseau 2.146,61 429,32 1.717,29 

        

TOTAL 8.196,10 3.429,32 4.766,78 

  

La contribution sera actualisée en fonction de la variation des indices des travaux 
publics, conformément au marché public de travaux de l’USEDA en cours. 

Après avoir ouï l'exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil décide à 
l’unanimité : 

1) D’inscrire cette opération sur son budget de l’année en cours ou suivante. 

2) S’engage à verser à l’USEDA, à l’issue des travaux, la contribution financière 
détaillée ci-dessus, actualisée conformément au marché de l’USEDA et des travaux 
réalisés. 

3) En cas d’abandon du projet approuvé par la collectivité, les frais d’étude engagés 
seront remboursés à l’USEDA. 

13 voix pour 
 

2023_20 - USEDA RENOVATION DES BOULES PLACE DES LEUPS 

 
Un second dossier USEDA est arrivé ce jour en Mairie. 
 
A la demande de Madame le Maire, les Conseillers acceptent de l’ajouter à l’ordre du 
jour et de le passer au conseil Municipal du 9 juin 2023. 
 
Madame Le Maire indique aux membres du Conseil que la commune envisage 
d’effectuer les travaux suivants, dans le cadre des compétences transférées à 
l’USEDA : 
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Rénovation des boules place des Leups : 

Le coût global de l’opération, calculé aux conditions économiques en vigueur à ce 
jour, ressort 7.089,78 € HT. 

En application des conditions financières de l’USEDA, le montant de la contribution 
s’élève à 3.852,78 € HT, et se répartit comme suit : 

NATURE DES TRAVAUX MONTANT HT DES 
TRAVAUX 

PARTICIPATION 
USEDA 

CONTRIBUTION 
COMUNE 

Eclairage public       

Matériel 6.212,29 3.106,15 3.106,15 

Réseau    427,04      85,41    341,63 

Contrôle technique    450,00      45,00    405,00 

        

TOTAL 8.196,10 3.236,55 3.852,78 

  

La contribution sera actualisée en fonction de la variation des indices des travaux 
publics, conformément au marché public de travaux de l’USEDA en cours. 

 

Après avoir ouï l'exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil décide à 
l’unanimité : 

1) D’inscrire cette opération sur son budget de l’année en cours ou suivante. 

2) S’engage à verser à l’USEDA, à l’issue des travaux, la contribution financière 
détaillée ci-dessus, actualisée conformément au marché de l’USEDA et des travaux 
réalisés. 

3) En cas d’abandon du projet approuvé par la collectivité, les frais d’étude engagés 
seront remboursés à l’USEDA. 

13 voix pour 
 

2023_21 - SUBVENTION VERSEE A L’ASSOCIATION COMITE DES FÊTES 

 
Madame Le Maire expose que l'association COMITE DES FÊTES sollicite 
l'attribution d'une subvention pour l’ensemble de ses activités. 
L’association COMITE DES FÊTES répond aux exigences posées par le Conseil 
Municipal (cf. délibération 2014-21 du 16 avril 2014) et rappelées ci-après : 
  

- l’association doit exister depuis plus d’un an ; 
- les associations sportives doivent être affiliées à une fédération sportive 

reconnue par le Ministère des sports et par le comité national olympique et sportif 
français ; 

- l’association doit avoir un bureau constitué d’un président, d’un secrétaire et 
d’un trésorier et une Assemblée Générale doit être organisée chaque année dont le 
compte rendu doit être transmis à la commune. 

  
La commune souhaite accompagner cette association, notamment pour 

l’organisation du Noël des enfants du village et la prise en charge des frais fixes 
inhérents à la vie d’une association. 
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Madame le Maire propose de verser une subvention d’un montant de 2.500 € 
au COMITE DES FETES. 

  
Mesdames DELHAYE et REYNAL, conseillères intéressées, n’ont pas pris part au 
vote. 
  
Après en avoir délibéré, 
  
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
  

• d'allouer une subvention d'un montant de 2.500 euros à l'association 
COMITE DES FETES 

• donne pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à 
ce dossier. 

11 voix pour 
 
Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h30. 
 
 
Monsieur LHOMME Jean-Marc 
Secrétaire de séance 

Madame TOKARSKI Marie-Pierre, 
Maire 

 

 [[[signature1]]] 
 
 

 
[[[SECRETAIRE]]] 


